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iymt annee. Mai 1909.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES EVEXEMEXTS DE 1848 A 1853

AVEC QUELQUES LETTRES INEDITES DE DRUEY
(Suite.)

Les relations entre la Suisse et l'Autriche furent particu-
lierement tendues en 1853. Le Tessin ayant expulse vingt-
deux capucins lombards qui se livraient ä des menees reac-
tionnaires sur son territoire, le gouvernement autrichien
expulsa plus de cinq mille Tessinois de la Lombardie et
declara le blocus vis-ä-vis de la Suisse. Les lettres qui sui-

vent sont relatives ä ces ev^nements :

Berne, le 6 mars 1853.

Mon eher Monsieur Petitpierre,

Venant de recevoir votre lettre apres 3 h., je m'empresse
de vous repondre :

i° II n'est point vrai que 25,000 hommes attendent etre
mis sur pied par la Confederation;

2° La convocation de l'Assemblee federale n'est point un
fait acquis — et je desire qu'elle ne soit pas probable;

3° Le cordon de troupes autrichiennes pres de Come sera

augmente de 15,000 hommes qui arriveront successivement jus-
qu'au 15 mars. C'est l'execution d'une decision prise ensuite
de l'attentat sur l'Empereur et ces troupes paraissent avoir
pour but d'arreter des fuyards compromis dans les affaires
de Milan ;

40 Les trois individus arretes au Tessin, il y a plusieurs
jours, pour avoir cherche ä distribuer des proclamations de
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Mazzinietäenroler seront traduits devant les assises de Come

avec les deux emissaires arretes le 7 ou 8 fevrier
(demente et Casola);

50 On a dirige sur Berne sept refugies qui ont pu s'echap-

per de Milan et qui sont arrives du Tessin.

Votre devoue

H. Druey, Cr fed.

7 mars 1853.
La Confederation ni le canton du Tessin n'ont mis aucu-

nes troupes sur pied, ni 25,000, ni 2500, ni rien.
Je ne saurai probablement rien sur les elections vaudoises

avant ce soir tard ou demain matin. Seulement je sais qu'ä
Payerne les radicaux ont empörte les quatre deputes ä de

tres fortes majorites.
H. D.

7 mars 1853.
Outre les sept refugies italiens qui ont reussi ä s'echapper

de la Lombardie et ä penetrer dans le Tessin, il en est
encore arrive une vingtaine. Tous (les vingt-sept) sont internes

ä Berne d'oü ils partiront pour l'Amerique aux frais de
la Confederation. Tous les rapports qu'on regoit du Com-
missaire federal au Tessin, rapports qui sont le resultat des

enquetes les plus minutieuses, prouvent de plus en plus que
ce canton, population aussi bien que gouvernement, est
demeure entierement etranger au mouvement tente ä Milan;
que le gouvernement a pris toutes les precautions pour
empecher, en cas de besoin, toute participation possible.

Mais divers renseignements puises aux meilleures sources
montrent que les actes de l'insurrection, des actes materiels,
ont ete prepares sur le sol britannique, sur le sol sarde

(entre autres ä Genes oü les proclamations de Mazzini ont
ete imprimees t, sur le sol italien, sur le sol lombard et meme
ä Milan. II est vrai qu'on a cherche ä repandre clandestine-
ment des proclamations insurrectionnelles dans le Tessin et
meme ä y enroler secretement des militaires; mais on n'y a

pas reussi, et les auteurs de ces tentatives, Mosler et deux
Italiens, ainsi que Casola et demente, qu'on presume etre



— I3i —

agents de Mazzini et qui etaient ä Poschiavo (Grisons) sont
entre les mains de la justice. Ces deux individus etaient
munis de passeports sardes fort reguliers et rien ne faisait

1
soupgonner leur caractere jusqu'ä ce qu'on eüt decouvert le

depöt d'armes.
Nota-Bene. Je vous prie instamment de ne montrer ce billet

ä personne ä Berne, ä qui que ce soit.
H. Druey.

Berne, le 10 mars.

Hier, on a requ deux depeches telegraphiques du Tessin,

annon^ant que l'Autriche concentre un nombre considerable
de troupes sur la frontiere de ce canton, de maniere ä le

cerner sur la ligne de Come ä Varese, Luino, Ponte-Tresa,
d'un cote, et de Lecco de l'autre. La premiere depeche

portait ces troupes en tout ä 60,000 hommes de differentes

armes, infanterie, chasseurs, cavalerie, artillerie et meme des

pontonnages {six ckevalets).
On allait jusqu'ä indiquer le nombre de troupes et l'arme

ä chacune de ces places; ä Come, entre autres, il devait y
avoir ou y arriver deux brigades (chacune de 5500 hommes),
6 canons, 2 obusiers, 6 chevalets et 400 cavaliers; ä Ulgiate
(point central entre Come et Vrrese), on disait 4 obusiers,
et ainsi de suite.

Cette premiere depeche, qui paraissait fort exageree, a,

en effet, ete considerablement reduite ou modifiee par la

seconde, qui est partie de Chiasso, hier apres-midi.
A Come, il n'y avait pas un homme de plus que les jours

precedents. Les canons qui y etaient casernes sont partis le
matin pour Milan. II n'y avait pas d'artillerie ä Ulgiate.
Cependant, on disait de toutes parts qu'on attend des troupes.

Tous les postes frontieres ont ete releves par des troupes

fraiches. La commande de pain a et6 faite au fournisseur
de Milan. On concentrait des troupes autour de cette ville.

3 h. II n'est rien arrive de nouveau.

Beine, le 12 mars.
Les nouvelles les plus recentes du Tessin confirment le

fait que le nombre des troupes autrichiennes dans Ja
province de C6me ne depasse pas les 15,000hommes qu'on avait
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amenes pour le milieu de ce mois. C'est le double de ce qui
existe en temps ordinaire. II n'y a d'artillerie ni ä Come ni
a Varese, mais chacune des deux brigades recevra une bat-
terie d'artillerie et un demi-escadron de cavalerie ainsi que des
chevalets. Les troupes ne sont point concentrees ä Come et
ä Varese, mais reparties sur la frontiere. Tous les postes ont
ete releves et renforces.

C'est essentiellement la Lombardie que ces troupes ont
en vue, puisqu'il est dejä arrive cinquante pieces d'artillerie
ä Milan et qu'on y attend encore de l'infanterie.

Le transit de la soie par Chiasso vient d'etre autorise de
nouveau.

Les refugies italiens continuent ä evacuer le canton du
Tessin.

Le Conseil federal a sanctionne hier la nouvelle loi ber-
noise sur la presse, moins 1'article 27 qui permet ä 1'accusa-

teur de distraire les proces de presse au jury par une com-
binaison incompatible avec la Constitution du canton de
Berne qui a institue le jury pour les delits politiques et ceux
de presse.

Berne, le 22 mars 1853.

Le Conseil federal vient d'arreter sa Replique ä la Reponse
du Gouvernement autrichien au sujet des mesures prises ä la

frontiere contre le Canton du Tessin. Cette piece etant fort
etendue, onne peuten donner dans le moment qu'un aper<ju
fort succinct.

Le Conseil federal y reprend l'un apres l'autre tous les
faits reproches au Canton du Tessin et, opposant la verite
ä l'erreur, il montre ou qu'ils n'existent pas ou qu'ils ont ete
denatures et que les griefs auxquels ils servent d'appui ne
sont pas fondes.

Abordant ensuite les faits des annees 1848 et 1849 sur
lesquels le Cabinet de Vienne a cru devoir revenir, le Conseil
federal reduit a leur juste valeur cette categorie de griefs et
fait sentir au Gouvernement imperial que, s'il voulait se

placer sur ce terrain, il ne manquerait pas d'actes ä citer ;

tels sont les conseils, les encouragements, l'argent et les

armes fournis clandestinement ä l'insurrection suisse, le
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Sonderbund, en 1847, par le Gouvernement d'Autriche.
Mais le Conseil federal ne reviendra pas sur ces faits piain-
tenant du domaine de l'histoire; il prefere rappeler la declaration

donnee par le Gouvernement imperial ä la Confederation

suisse en 1849, c'est-ä-dire que l'Autriche n'oublierait
jamais l'honorable attitude de la Suisse pendant la guerre de
la Lombardie.

Puis apres avoir enumere les mesures prises par l'autorite
federale dans le Canton du Tessin, le Conseil montre que
l'interruption des relations entre la Lombardie et le Tessin
ne se justifie point et termine en demandant de nouveau
avec insistance que ces relations soient immediatement
retablies sur l'ancien pied.

Quant aux seminaires de Bollegio et d'Ancone, aux capu-
cins lombards et a l'expulsion des Tessinois, le Conseil
federal renvoie ces questions ä des communications ulte-
rieures, comme affaires etrangeres au blocus et n'ayant pu
le motiver.

Le ton de la Replique federale est ä la fois ferme et digne,
respirant d'un bout ä lautre le sentiment du bon droit de la
Suisse et 1'attente certaine que le Cabinet de Vienne se

rendra ä l'evidence.
Le 12 de ce mois, le feldmarechal Radetzki a decide

que la livraison du sei de Lombardie au Canton du Tessin
aurait de nouveau lieu conformement aux traites.

Lugano, le 24 mars, ä 11 h. du matin.

Tout est rentre dans l'ordre. La nuit a et6 tranquille en
ville et dehors. On n'a pas pu decouvrir si l'emeute avait un
chef; jusqu'ä present, elle'ne parait pas avoir de
ramifications. L'interrogatoire des 15 individus arretes hier, pas
plus que celui des municipalites, n'a rien appris de nouveau.
Les troupes locales mises sur pied seront licenciees aujour-
d'hui. Elles ont monrre beaucoup d'empressement pour le

maintien de l'ordre, de meme que la generality des citoyens.
Le Commissaire federal a envoye ä Locarno trois des com-
pagnies de recrues ä l'instruction ainsi que M. le lieut.-colon.
Gagliardi qui les commande; la 4me est restee ä Bellinzone.
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Tout est tranquille ä Locarno. — Rien de nouveau de l'autre
cdte de la frontiere.

M. le comte Buol, Ministre des Affaires Etrangeres de

l'Autriche, ayant declare ä M. Steiger, charge d'affaires
ad interim ä Vienne, que le rappel de M. Karnitzki, charge
d'affaires ad interim d'Autriche en Suisse n'implique point
la rupture des relations diplomatiques entre les deux pays,
M. Steiger n'a point remis ä M. Buol la note du Conseil federal

faisant connaitre au Gouvernement imperial la cessation
de ses fonctions. Informe de cette declaration par le tele-
graphe, le Conseil federal a repondu hier par la meme voie,

que, comme le fait qui avait motive sa decision n'avait pas
le sens et la portee qu'il avait du lui attribuer, il n'y avait en
effet plus de raison de donner suite k cette decision. M. Steiger

continuera done jusqu'ä nouvel ordre, les fonctions inte-
rimaires dont il est charge ä Vienne.

Neanmoins, les explications verbales donnees par M. le
comte Karnitzky ä M. Nseff, president de la Confederation
suisse, les circonstances qui ont accompagne le depart de

cet agent diplomatique, quelques passages de la depeche en
date du 21 Mai de M. Buol, certains procedes envers M. Steiger

qui semblaient signifier qu'ä Vienne on avait cesse de

l'envisager comme membre du corps diplomatique, avaient

pu faire croire au Conseil federal aussi bien qu'au corps
diplomatique en Suisse et ä M. Karnitzki lui-m^me que le

rappel du representant de l'Autriche equivalait ä ce qu'on
est convenu d'appeler une interruption, si ce n'est une rupture

des relations diplomatiques. Mais le Chef du Cabinet de

Vienne, Ministre des Affaires Etrangeres, ayant seul la clef
de ses depeches, on doit se feliciter, que, par ses explications,

il ait fait cesser un malentendu qui aurait pu devenir
fort regrettable. H. D.

(.A suivre.) P. Maillefer.

Berne, le 31 mai 1853.
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